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4. Entretien et restauration 

4.1. Gestion de la végétation 

4.1.1. Opérations annuelles de fauchage et débroussaillage 

Des opérations de fauchage sont réalisées une fois par an par des prestataires choisit par le maitre 

d’ouvrage ; Montluçon Communauté, dans le cadre de marchés publics à bon de commande. Ce 

fauchage est réalisé sur l’intégralité de la digue accessible côté Val et côté Cher dans les zones 

végétalisées (tronçon digue de la rue du Gué). Ce contrôle de la végétation répond ainsi à un triple 

objectif : 

- maintenir des conditions de parfaite visibilité des talus et des pieds de digue, afin de 

faciliter les inspections visuelles (visites de surveillance, VTA, inspection du service de 

contrôle, …) et d’en garantir la qualité ; 

- éviter le développement de racines (d’arbres ou d’arbustes) dans le corps de digue qui, 

d’une part, aggrave le risque de développement du mécanisme d’érosion interne (par le 

biais de conduits créés par des racines pourrissantes) et, d’autre part, déforme ou 

démantèle (par action mécanique) les maçonneries de pierres présentes sur les 

revêtements perrés ; 

- dissuader les animaux fouisseurs d’élire domicile dans la digue en troublant leur quiétude. 

Le fauchage est réalisé à l’automne pour les raisons suivantes : 

- il s’agit de la période de basses eaux ; 

- la végétation n’est plus en période de croissance ; 

- la nidification des oiseaux est terminée. 

Ce fauchage est réalisé dans la mesure où les zones sont dégagées (pas de végétation ligneuse 

installée) et accessibles avec les moyens dont dispose le service technique. Certaines zones difficiles 

d'accès font l’objet d’un entretien manuel (débroussailleuse). 

Dans le cas de la présence d’espèces invasives comme la renoué d’Asie, un protocole sera mis en place 

en fonction de la surface à traiter. Il peut consister à l’arrachage de la plante si le nombre de plans est 

faible ou bien un criblage/concassage pour de plus grandes surfaces à traiter. 

Les interventions sont systématiquement renseignées au registre de l’ouvrage. 

Les éléments du présent paragraphe sont synthétisés dans le tableau suivant.
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Tableau 1 : Modalités des opérations de fauchage/débroussaillage sur le système d'endiguement du Cher à Montluçon 

Tronçon 
digue 

Interventions 
d’entretien courant 

des ouvrages 
Fréquence Moyens humains Moyens techniques 

Rue du Gué 

Fauchage / 
débroussaillage sur 
les talus, 
accotements et pieds 
de talus végétalisés 

Observation visuelle 
de la digue au 
moment de 
l’opération de 
fauchage / 
débroussaillage 
(notamment les 
arbres dessouchés) 

1 fois par an 

En fin d’été / début 
automne 

Prestataires sous 
maitrise d’ouvrage 
de Montluçon 
Communauté 

Tracteur muni d’une 
épareuse pour les 
interventions depuis 
la crête de digue et 
du pied de digue (si 
un chemin existe) 

Débroussailleuse 
portative pour les 
zones non 
accessibles à 
l’épareuse 

 


